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A travers son projet de SRADDET 
« Occitanie 2040 », la Région place au 
cœur des débats les questions d’équilibre 
territorial et de modèle de développe-
ment. Elle décline, en effet, son ambition 
stratégique autour de deux priorités :

 - le rééquilibrage régional, avec 
en ligne de mire la régulation du 
développement des métropoles et 
le renforcement de l’attractivité des 
territoires ruraux,

 - le changement de modèle de 
développement pour répondre à 
l’urgence climatique.

Les questions liées à l’accueil démogra-
phique et économique et à leur répartition 
sur le territoire régional doivent donc être 
posées et débattues, et ce particulière-
ment à l’échelle des bassins de vie soumis 
à un phénomène de métropolisation.

C'est dans ce contexte qu'une réflexion 
prospective visant à apporter un éclairage 
sur les dynamiques démographiques à 
venir à l'échelle des 12 SCoT du Grand 
Bassin Toulousain a été initiée par l'inter-
SCoT.

Selon les projections de l’INSEE, la 
dynamique démographique exception-
nelle qu’a connue l'aire métropolitaine 
toulousaine depuis plusieurs décennies 
pourrait légèrement ralentir. En effet, 
sur la base des tendances actuelles 
(mobilités résidentielles, natalité, vieil-
lissement), à l'horizon 2050, le Grand 
Bassin Toulousain atteindrait une popu-
lation de 6,95 millions d’habitants (selon 
un scénario central), soit un accueil de 
553 000 habitants, correspondant à 
16 000 nouveaux habitants par an 
(contre 23 000 au cours de la période 
2010-2015). Ce ralentissement de la 
croissance au fil du temps serait lié 
à la diminution progressive du solde 
naturel, c'est-à-dire au vieillissement 
de la population. L'excédent migra-
toire contribuerait, lui, encore fortement 
à l'attractivité résidentielle et au fort re-
nouvellement de la population. 

D'un point de vue des équilibres ter-
ritoriaux, le poids démographique de 
chaque SCoT dans la population totale 
du GBT ne devrait pas être fondamen-

talement bouleversé à l’horizon 2050, 
mais, les mouvements migratoires au 
sein de l'espace métropolitain devraient 
renforcer les « SCoT périphériques » 
au détriment du SCoT « central ».

Le contexte démographique favorable qui 
caractérise le Grand Bassin Toulousain 
constitue une chance, mais place le 
territoire face à des responsabilités 
importantes en matière d'aménagement, 
d'équilibre territorial et de cohésion 
sociale. L'interSCoT, qui constitue un des 
lieux de débats et d'échanges à l'échelle 
du territoire métropolitain, doit permettre 
d'animer le débat interterritorial et 
d'interroger un modèle de développement 
au regard de ces nouveaux défis territo-
riaux.   

info’SCoT

Actualités des SCoT

Pays Lauragais

Dans le cadre de son projet de ter-
ritoire élaboré pour le compte et en 
partenariat avec les EPCI qui le com-
posent, le PETR a souhaité lancer 
une démarche de transition énergé-
tique. Dans ce cadre, il a engagé, en 
juillet 2017, l’élaboration d’un Plan 
Climat Air Energie Territorial.
Après une phase de diagnostic en 
2017, l’année 2018 a été dédiée à 
l’élaboration de la stratégie territo-
riale et du plan d’action. Des ateliers 
de concertation ont été mis en œuvre 
afin de définir le territoire souhaité 
en 2030, intégrant les enjeux éner-
gétiques et climatiques. Ces ins-
tances de concertation ont mobilisé 
près de 80 personnes (élus, techni-
ciens, acteurs économiques, acteurs 
associatifs...).
La démarche touche à présent à sa 
fin, l’approbation du PCAET étant 
envisagée pour le début de l’année 
2020.

Pays Sud Toulousain

Les travaux de révision du SCoT 
continuent. Trois ateliers ont réuni 
plus d'une centaine d'élus et de 
techniciens. Ils ont débattu des 
enjeux du territoire autour des 
thèmes de la démographie, du 
logement et des équipements, 
de la consommation d'espaces, 
de la densité, de l'économie et 
du commerce. En octobre une 
réunion de synthèse permettra 
de hiérarchiser et de croiser les 
enjeux avant une présentation aux 
personnes publiques associées.
De plus, une consultation citoyenne 
a été lancée en parallèle de celle 
du PCAET à l'échelle des trois EPCI. 
Pour le SCoT, les citoyens pourront 
répondre à un questionnaire en 
ligne sur leur vision du territoire. 
La consultation aura lieu du 16 
septembre au 16 novembre 2019.

Vallée de l’Ariège

Le Syndicat de SCoT de la Vallée 
de l’Ariège a lancé une démarche 
volontaire pour la réalisation d’un 
Plan Global de Déplacements depuis 
octobre 2017. Cette étude entre 
actuellement dans sa dernière phase, 
le lancement de la consultation.
En parallèle, conscient des enjeux liés 
à cette thématique, les élus du SCoT 
ont souhaité renforcer leur action par 
une étude de faisabilité sur la poten-
tialité de créer une Autorité Organi-
satrice de la Mobilité unique sur son 
périmètre réunissant 3 EPCI dont un 
seul est AOM. Dans cette perspec-
tive, le syndicat de SCoT a déposé 
un dossier auprès de l’Etat dans le 
cadre de l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt French Mobility. Ce dernier, 
reconnaissant le caractère innovant 
de ce projet et l’enjeu majeur de la 
mobilité en milieu rural, en lien avec 
la future LOM, a retenu le territoire 
comme lauréat.

Gascogne

Pour élaborer leur PADD, les élus du 
Comité de Pilotage du SCoT Gas-
cogne se sont réunis à de multiples 
reprises depuis fin 2018. Ils ont ainsi 
posé les premiers jalons d’une vision 
globale, prospective et partagée à 
l’échelle des 397 communes et des 
13 EPCI du SCoT.
Pour échanger et débattre de ces 
éléments le plus largement possible, 
une conférence a été organisée le 5 
juillet dernier. Rassemblant plus de 
120 participants, cette rencontre a 
été l’occasion pour les élus du CoPil 
de partager le fruit de leurs réflexions 
pour construire le projet de territoire 
(fondements, axes stratégiques et 
principes de territorialisation).
Trois COPIL, quatre commissions 
thématiques, une réunion PPA et 
une conférence des élus sont encore 
nécessaires pour aboutir au PADD 
qui sera débattu.

Grande Agglomération 
Toulousaine

Le premier semestre 2019 a été 
consacré à l'animation d’ateliers avec 
les élus du territoire pour compléter 
les travaux des commissions 
contributives (ayant porté sur les trois 
objectifs prioritaires de la Révision) 
par l'identification des enjeux relatifs 
au commerce, à l'agriculture et à la 
transition énergétique. Ces ateliers 
ont également permis d'aborder 
les caractéristiques de l’armature 
urbaine et les enjeux qui lui sont 
attachés. 
Le bureau élargi du 3 juillet dernier, 
en présence de 24 élus du territoire 
et de la DDT31, est venu tirer un bilan 
d'étape suite à cette phase de travail 
de diagnostic sur l’identification des 
grandes questions à résoudre dans 
le cadre de la deuxième révision du 
SCoT.

Comminges Pyrénées

4 juillet 2019, le comité syndical a 
approuvé à l'unanimité le projet de 
SCoT porté par le Pays. Ses ambi-
tions permettront de construire un 
territoire attractif, préservé, solidaire 
et équilibré à l’horizon 2030. Son 
modèle de développement repose 
sur l’identité du territoire, déclinée 
en trois niveaux de polarisation, sur 
un accueil démographique volontaire 
et sur un développement durable du 
territoire, en réduisant la consomma-
tion des espaces agricoles, naturels 
et forestiers. Ce projet a fait l’objet 
de nombreux temps de concertation 
et a bénéficié d’avis favorables de 
l’ensemble des personnes publiques 
associées. Une fois opposable, il 
s’agira de faire vivre et d’appliquer 
ce document, grâce à la collaboration 
des partenaires, à la mise en place 
d’outils et à un accompagnement des 
collectivités à l’élaboration et à l’évo-
lution des documents d’urbanisme.
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Vaurais

30 725 habitants en 2015
118 hab/km²
+ 4 555 nouveaux habitants
+ 910 hab/an
+ 3,26% hab/an

+ 1 310 logements
+ 260 lgmt/an 

Nord Toulousain

93 340 habitants en 2015
105 hab/km²
+ 5 125 nouveaux habitants
+ 1 025 hab/an
+ 1,14% hab/an

+ 4 165 logements
+ 835 lgmt/an 

Grande Agglomération Toulousaine

1 008 720 habitants en 2015
859 hab/km²
+ 73 415 nouveaux habitants
+ 14 680 hab/an
+ 1,52% hab/an

+ 52 335 logements
+ 10 465 lgmt/an

Pays Sud Toulousain

94 835 habitants en 2015
73 hab/km²
+ 6 250 nouveaux habitants
+ 1 250 hab/an
+ 1,37% hab/an

+ 3 740 logements
+ 750 lgmt/an 

La démographie 
des 12 SCoT 

du Grand Bassin 
Toulousain

(2010-2015)

Comminges Pyrénées

77 470 habitants en 2015
36 hab/km²
- 30 nouveaux habitants
- 6 hab/an
- 0,01% hab/an

+ 1 840 logements
+ 370 lgmt/an 

Gascogne

179 205 habitants en 2015
32 hab/km²
+ 3 880 nouveaux habitants
+ 775 hab/an
+ 0,44% hab/an

+ 5 515 logements
+ 1 105 lgmt/an 

Pays Lauragais

101 555 habitants en 2015
53 hab/km²
+ 4 055 nouveaux habitants
+ 810 hab/an
+ 0,82% hab/an

+ 3 690 logements
+ 740 lgmt/an 

Vallée de l’Ariège

79 400 habitants en 2015
73 hab/km²
+ 1 885 nouveaux habitants
+ 375 hab/an
+ 0,48% hab/an

+ 2 515 logements
+ 505 lgmt/an 

Grand Albigeois

99 345 habitants en 2015
112 hab/km²
+ 2 480 nouveaux habitants
+ 495 hab/an
+ 0,51% hab/an

+ 2 300 logements
+ 460 lgmt/an

Agglomération de Montauban

87 770 habitants en 2015
175 hab/km²
+ 5 200 nouveaux habitants
+ 1 040 hab/an
+ 1,23% hab/an

+ 2 695 logements
+ 540 lgmt/an 

Communauté d’Agglomération 
Gaillac-Graulhet

73 250 habitants en 2015
62 hab/km²
+ 6 105 nouveaux habitants
+ 1 220 hab/an
+ 1,76% hab/an

+ 3 075 logements
+ 615 lgmt/an 

Interscot GBT

2 036 800 habitants
113 hab/km²
+ 115 300 nouveaux habitants 
+ 23 100 hab/an
+ 1,17% hab/an 

+ 87 100 logements
+ 17 400 lgmt/an     

Carcassonne Agglo

111 160 habitants en 2015
106 hab/km²
+ 2 415 nouveaux habitants
+ 485 hab/an
+ 0,44% hab/an

+ 3 905 logements
+ 780 lgmt/an 

Poids démographiques 
communaux (2015)


